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Texte consolidé

La consolidation consiste à intégrer dans un acte juridique ses modifications successives.
Elle a pour but d'améliorer la transparence du droit et de le rendre plus accessible.

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire.
Il importe de noter qu’il n’a pas de valeur juridique.

Liste des modificateurs

Règlement grand-ducal du 30 janvier 2004 portant organisation des examens-concours pour l'admission
au stage des carrières inférieures de l'expéditionnaire administratif, de l'expéditionnaire technique, de
l'expéditionnaire-informaticien, de l'éducateur, de l'artisan, du cantonnier, du concierge, de l'huissier de
salle, du garçon de bureau et du garçon de salle.

Règlement grand-ducal du 9 décembre 1994 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 12 mars 1982
déterminant les conditions d'admission, de nomination et de promotion des fonctionnaires de la carrière de
l'artisan dans les administrations et services de l'Etat.

Règlement grand-ducal du 11 juillet 1988 portant modification de différentes dispositions des règlements
grand-ducaux concernant les examens-concours pour l'admission au stage dans les carrières de
l'expéditionnaire administratif, du rédacteur, de l'ingénieur-technicien et du technicien diplômé, de
l'expéditionnaire technique, de l'artisan, du cantonnier et du concierge.

Règlement grand-ducal du 7 juillet 1986 modifiant le règlement grand-ducal modifié du 12 mars 1982
déterminant les conditions d'admission, de nomination et de promotion des fonctionnaires de la carrière de
l'artisan dans les administrations et services de l'Etat.

Règlement grand-ducal du 13 juin 1983 modifiant le règlement grand-ducal du 12 mars 1982 déterminant
les conditions d'admission, de nomination et de promotion des fonctionnaires de la carrière de l'artisan
dans les administrations et services de l'Etat.

Art. 1er. Champ d’application.
Sans préjudice de l’application des règles générales relatives au statut général des fonctionnaires de l’Etat,
les conditions d’admission, de nomination et de promotion des fonctionnaires de la carrière de l’artisan sont
déterminées ci-après.
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I. - Admission au stage

Art. 2.

Art. 3.

Art. 4.

Art. 5.

Art. 6.

II . - Nomination définitive

Art. 7. Conditions.
La nomination définitive dans la carrière de l’artisan est subordonnée à l’accomplissement du stage
légalement prévu et à la réussite à l’examen d’admission définitive.

Art. 8. Programme de l’examen d’admission définitive.
L’examen d’admission définitive porte sur les matières suivantes:

- langue française: dictée................................................................................................ 60 points

- rédaction d’un rapport de services en langue allemande................................................ 60 points

- notions sur les droits et devoirs des fonctionnaires de l’Etat........................................... 60 points

- questions concernant la pratique professionnelle........................................................... 60 points

- technologie professionnelle........................................................................................... 120 points

Art. 9. Déroulement des épreuves.
1. L’examen d’admission définitive est organisé au sein de l’administration même dans laquelle les candidats
ont accompli leur stage; il a lieu devant la commission d’examen prévue au chapitre IV. du présent règlement.
Cette commission statue sur l’admissibilité des candidats à cet examen.
2. La commission classe les candidats dans l’ordre des résultats obtenus aux épreuves conformément aux
taux fixés à l’article 8.
3. Cet examen est éliminatoire pour les candidats qui ont obtenu moins des trois cinquièmes du maximum
total des points.
4. Les candidats qui ont obtenu les trois cinquièmes du maximum total des points sans avoir atteint la moitié
du maximum des points dans l’une ou l’autre branche subissent un examen oral ou un examen par écrit
supplémentaire dans cette branche. Cette épreuve complémentaire aura lieu dans un délai d’un mois; elle
décide de leur admission définitive, sans que le classement établi soit pour autant modifié.
5. En cas d’insuccès à l’examen d’admission définitive, la durée du stage peut être prolongée d’une année.
A l’expiration de ce délai, le candidat devra se présenter une nouvelle fois à cet examen. Un nouvel échec
entraînera l’élimination définitive du candidat

III. - Promotion aux fonctions supérieures

Art. 10. Conditions.
1. La nomination à la fonction de premier artisan est déterminée par le classement obtenu à l’examen
d’admission définitive.
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